
Formation syndicale 
Interprofessionnelle : 

Pourquoi? Comment ? Pour qui ?

2 - Où trouver le catalogue de formations ?

Sur le site de Solidaires national - lien se former
https://solidaires.org/se-former/catalogue-des-formations/?structure=56

•	 Vous pouvez rechercher une formation, 
soit par région ou Solidaires local, soit par 
thème.

•	 Vous pouvez accéder aux formations 
accessibles à Solidaires qui ne sont pas 
dispensées par le CEFI PDL.

•	 Votre syndicat, si aucune formation 
ne vous convient, peut adresser une 
demande de nouvelle formation au CEFI 
PDL

•	 Chaque syndicat devrait avoir un·e 
référent·e formation syndicale 

•	 Vous pouvez, avec mandat de votre 
syndicat, vous proposer comme 
animatrice ou animateur de formation.

1 - Pourquoi se former ?

Gagner les luttes, résister et élaborer collectivement, représenter efficacement suppose aussi des 
outils pour les militant-es. La formation syndicale en est un. La formation syndicale interprofessionnelle 
est indissociable de la formation faite au cours des sessions internes des syndicats professionnels. 
Elle est incontournable car elle renforce, construit et enrichit la compréhension des droits, des 
pratiques et des orientations.

La formation syndicale, au delà de sa force pour nos militant·es et adhérent·es, permet également de 
financer nos organisations syndicales et de faire  payer ces formations par les employeurs.

Ce sont les syndicats, structures ou Solidaires locaux qui 
font les demandes d’inscriptions et remontent les besoins de 
formations. 

Chaque syndicat peut contacter le ou la 
référente CEFI de son Solidaires local ou le 
CEFI PDL à cefi.paysdeloire@gmail.com

Référent·es CEFI PDL :

44 - Sébastien Chatillon/Arnaud Landais

49 - Martine Legagneux

53 - Bénédicte Burnel

72 - Isabelle Bellicaud

85 - Jean Luc Idier
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4 - Comment participer aux formations ?

•	 Votre syndicat vous inscrit auprès du CEFI PDL,
•	 Vous vous inscrivez ou votre syndicat vous inscrit auprès de votre employeur,
•	 Le CEFI PDL vous adresse un courriel personnel (adresse donnée lors de l’inscription) 

confirmant votre inscription et les lieux et heures de formation,
•	 Faites remonter également vos besoins spécifiques (accessibilité, régimes alimentaire, 

etc),
•	 Le CEFI PDL prend en charge les frais de transports, de restauration et d’hébergement 

(sur présentation des justificatifs originaux),
•	 Repas midi : 20€
•	 Repas soir : 25€
•	 Nuitée : 110€

•	 Vous recevez une attestation de présence à l’issue de la 
formation (à remettre à votre employeur),

•	 Vous remplissez la fiche de bilan de stage (déroulé, besoins, 
etc.).

•	 PDL - Pays De Loire
•	 CEFI - Centre d’Etude et de Formation Interprofessionnel de Solidaires
•	 CFESES - Congé de Formation Économique Sociale Environnementale 

et Syndicale
•	 Référent·e formation syndicale : chaque syndicat de Solidaires à un·e 

référent·e formation (regrouper les inscriptions, diffuser le catalogue, faire 
connaître les besoins de formation du syndicat...)

3 - A qui adresser ma demande de formation ?

•	 Aucune inscription individuelle n’est acceptée
•	 Vous devez adresser votre fiche d’inscription à votre syndicat et/ou votre référent·e 

formation syndicale. Votre fiche est transmise au CEFI.
•	 Vous devez faire une demande de Congé Formation Économique Sociale 

Environnementale et Syndicale (CFESES) au moins 30 jours avant le début de 
la formation  auprès de votre employeur (modalités différentes selon les secteurs 
professionnels) et vous faire inscrire par votre syndicat auprès du CEFI PDL (fiche 
d’inscription sur chaque page du catalogue de formations). Le CEFI PDL peut prendre 
des inscriptions moins de 30 jours avant la formation si le délai de dépôt auprès de 
l’employeur est respecté.(en cas de difficultés, contactez nous).

•	 NB : les élu·es en CSE, CSA ou CST doivent privilégier les formations du CEFI à 
celles de l’employeur !

•	 Vous disposez de 12 jours de CFESES par an, rémunérés à 100% par l’employeur

Je retourne au boulot et je partage les acquis de la 
formation avec mes collègues et mon syndicat !
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